
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 24698
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER Droit Economie Gestion mention Comptabilité, Finance, Fiscalité et Patrimoine (CFFP) Spécialité professionnelle
Comptabilité Contrôle Audit

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Aix-Marseille Université Rectorat de l'Académie d'Aix Marseille, Président de
l'Université d'Aix Marseille

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
31 Echanges et gestion, 314 Comptabilite, gestion, 313 Finances, banque, assurances, immobilier
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel :
-    élabore des documents comptables financiers et fiscaux
-    accompagne l’expert-comptable dans ses missions de conseil auprès des clients en apportant des réponses ponctuelles et adaptées aux
différents événements de la vie de l’entreprise.
-    conçoit, met en œuvre et développe le système d’information et de gestion financière
-    gère la trésorerie de l’entreprise,
-    élabore des plans de financement, des budgets,
-    contrôle la régularité, la sincérité et la fiabilité des comptes d'une entreprise par rapport à la législation et aux normes, le plus souvent
dans le cadre de missions ponctuelles successives.
-    réalise des missions de planification et de mise en œuvre de systèmes informatisés de gestion,
-    réalise des missions en audit interne
-    anime des réunions
-    collabore avec l’ensemble des fonctions de l’organisation
-    Suit des entreprises en difficulté et élabore des recommandations en fonction de l’analyse d’indicateurs (plans de trésorerie, marges
mensuelles)
-    Propose et met en place des protocoles lors de plans de redressement, de réorganisations, de restructurations… pour une structure et en
réalise le suivi ;
-    Réalise des audits (recherches de documents comptables, contrôle des règles de fonctionnement pratiquées, rencontre des
collaborateurs impliqués dans le processus) et procède à la préparation de budgets, au suivi des résultats par unité, produit ou marché et à
l’identification des écarts et des causes ;

Le diplômé maîtrise l’ensemble des fonctions essentielles de l’administration d’une petite ou moyenne structure.
Il maîtrise les concepts, outils et méthodes de la comptabilité (générale, analytique, des sociétés, spéciales, approfondies) et de
l’informatique appliquée à la gestion.
Il connaît les bases de la législation, du contentieux d’entreprise.
 Il sait exploiter des informations chiffrées avec méthode et rigueur.
Il détecte des anomalies, préconise des solutions, coordonne, participe et accompagne les acteurs dans l’organisation. Il est en capacité
d’émettre une opinion sur la qualité des documents comptables d’une entreprise, d’offrir des conseils en matière d’organisation du système
d’information comptable, de contrôle de gestion, de fiscalité ou de droit. Il maîtrise l’analyse du fonctionnement d’un service ou d’une
entreprise afin de proposer des recommandations au chef d’entreprise. Il connaît les différents types de financement en vue d’optimiser la
rentabilité des projets en tenant compte du risque
   
Il anime des réunions et rend compréhensible les données chiffrées aux non-initiés. Il collabore avec l’ensemble des fonctions de
l’organisation. Il sait animer une équipe de collaborateurs.

Il est autonome, créatif, fait preuve d’esprit de synthèse avec un comportement éthique et un respect des déontologies professionnelles.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Ce professionnel travaille en cabinet d’expertise comptable, en entreprise, en cabinet de consultant financier, en établissement financier.
Métiers :

-    Expert-comptable stagiaire et à terme expert-comptable et/ou commissaire aux comptes
-    Responsable dans la direction comptable d’une grande entreprise avec possibilité à terme d’occuper un poste de directeur financier
-    Responsable du service d’audit interne d’un groupe
-    Auditeur externe, contrôleur de gestion, activités de conseil indépendant auprès des entreprises



-    Cadre ou poste à responsabilité dans les petites ou moyennes organisations à finalité financière ou comptable.
-    Auxiliaires dans l’enseignement secondaire.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
M1205 : Direction administrative et financière
M1206 : Management de groupe ou de service comptable
M1204 : Contrôle de gestion
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Descriptif des composantes de la certification :
La durée du parcours du Master est de deux années soit 4 semestres
La formation se déroule sur deux années universitaires et comporte un stage de 3 mois minimum auquel s’ajoute la soutenance de mémoire
en deuxième année.
En première année, un tronc commun d’unités d’enseignement et des unités d’enseignement spécifiques à la spécialité « Comptabilité
Contrôle Audit (CCA) » sont dispensés aux étudiants pendant les semestres 1 et 2.
La réussite à la spécialité « Comptabilité Contrôle Audit (CCA) » permet aux étudiants d’obtenir les équivalences de cinq des sept unités
d’enseignement du Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion (DSCG) avec la possibilité de s’inscrire en qualité de stagiaire expert-
comptable sous la direction d’un expert-comptable.

Semestre 1
UE : Finance
-    Diagnostic financier et économique (3 ECTS)
-    Théorie des marchés financiers (3 ECTS)
UE : Stratégie et gestion de projets
-    Management stratégique (3 ECTS)
-    Gestion de projets (3 ECTS)
UE : Outils et méthodes
-    Systèmes d’information (3 ECTS)
-    Anglais (3 ECTS)
UE : Comptabilité et finance
-    Contrôle budgétaire et prévisionnel (3 ECTS)
-    Évaluation d’entreprises (3 ECTS)
UE : Audit
-    Révision comptable : Contrôle interne (3 ECTS)
-    Révision comptable : Contrôle externe (3 ECTS)
Semestre 2
UE : Environnement financier et fiscal
-    Systèmes bancaires et globalisation financière (3 ECTS)
-    Fiscalité (3 ECTS)
UE : Entreprise et TIC
-    Exploitation informatisée des données de l’entreprise (3 ECTS)
-     Conduite de projet et TIC (3 ECTS)
UE : Droit
-    Droit pénal des affaires (3 ECTS)
-     Droit et entreprises (3 ECTS)
UE : Comptabilité approfondie
-    Fusions et consolidations (3 ECTS)
-    Opérations comptables spécifiques (3 ECTS)
UE : Business Plan et Simulation (6 ECTS)
UE : Grands débats économiques et financiers (bonus)
-    Débats économiques
-    Débats financiers
Semestre 3
UE : Droit et Comptabilité (15 ECTS)
-    Droit et comptabilité des opérations courantes
-    Droit et comptabilité des opérations affectant les structures et les groupes de sociétés
-    Audit et commissariat aux comptes
-    Fiscalité   
UE : Économie et Comptabilité (15 ECTS)
-     Gestion du périmètre de l’entité
-     Contrôle de gestion
-    Évaluation, diagnostic et ingénierie des structures

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1206
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204


-    Choix d’investissement et plan de financement
 Semestre 4
UE : Environnement (15 ECTS)
-     Comptabilités anglo-saxonnes
-    Comptabilités spéciales
-    Anglais économique et financier
-    Système d’information pour le management
-    Expression et communication
-    Progiciels de gestion intégrée (PGI)
-    Sécurité informatique
-    Audit et commissariat aux comptes
UE : Grand oral (15 ECTS)
-    Méthodologie
-    Soutenance et mémoire (stage de 12 semaines au minimum dans un cabinet d’expertise comptable ou de commissariat aux comptes de
préférence)

Certification
-    La formation représente entre 438 et 488 heures de présence selon le parcours de l'étudiant pour le Master 1.
La formation représente entre 633 et 688 heures de présence selon le parcours de l'étudiant pour le Master 2.
-    Les unités d’enseignement sont acquises si leur note est supérieure ou égale à 10 ou si le semestre est validé.
-    Un semestre est validé si sa moyenne est supérieure ou égale à 10. Les semestres 1 et 2 se compensent et peuvent donc être validé par
compensation.
-    Le diplôme est validé si les 4 semestres sont validés.
-    Le bénéfice des unités d’enseignement acquises est illimité. À l’issue de cette formation le candidat a validé 120 crédits européens
(ECTS) qui s’ajoutent aux 180 crédits de la licence, soit au total 300 crédits européens.
-    Le diplômé de ce master obtient les dispenses d’épreuves du diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) et du diplôme supérieur de
comptabilité et de gestion (DSCG sauf UE 1 et UE 4) (Cf. décret du 12/01/2008  au Journal Officiel –  Texte 20 sur 107 chapitre VI - Université
d’Aix-Marseille).

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Jury composé de 55% d’enseignants et 45% de
professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Jury composé de 55% d’enseignants et 45% de

professionnels
En contrat de professionnalisation X Jury composé de 55% d’enseignants et 45% de

professionnels
Par candidature individuelle X Jury composé de 55% d’enseignants et 45% de

professionnels
Par expérience dispositif VAE X Jury composé d’enseignants et de

professionnels conformément aux textes

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté de création des Master du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté n° 20080877 du 6 Novembre 2013
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

décret VAE – Code de l’éducation : article L  613-3
Références autres : 
Pour plus d'informations



Statistiques : 
 formation initiale Aix en Provence :

-    2014-2015 : Certifiés : 32 - 16 femmes et 16 hommes
-    2013-2014 : Certifiés : 44 - 17 femmes et 27 hommes
-    2012-2013 : Certifiés : 46  - 24 femmes et 22 hommes
 
  formation continue Marseille (ouverture en septembre 2013) :
-    2014-2015 : Certifiés : 21 : 10 femmes et 11 hommes
-    2013-2014 : Certifiés : 25 :  14 femmes et 11 hommes
Autres sources d'information : 

 http://www.univ-amu.fr/
Lieu(x) de certification : 
Aix-Marseille Université : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Bouches-du-Rhône ( 13) [MARSEILLE]

Marseille
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

AMU
Marseille pour la Formation Continue – Aix-en-Provence pour la Formation Initiale
Historique de la certification : 

Remplacée par la fiche RNCP nationale n°31489
Création de la spécialité « Comptabilité Contrôle Audit » en 2004 (date d’obtention de l’arrêté d’habilitation) dans le cadre LMD (suite du

DESS « Techniques Comptables et Financières ».)


